
 

 

 
 
 
 
Règlement relatif à la Commission OAR et au Secréta riat  
 
 
du 16 avril 2010  
 
 
La Commission de l'Organisme d'autorégulation de l'Association Suisse des Sociétés de Leasing 
(OAR/ASSL) édicte, en vertu des art. 25 ss. des Statuts de l'Association Suisse des Sociétés de 
Leasing (ASSL) ainsi que des ch. 50 ss. du Règlement d’autorégulation OAR/ASSL («RAR»), le 
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A. Commission de l’OAR/ASSL («Commission OAR»)  

Elections, organisation et exercice de la fonction  

1 La Commission OAR est élue sur la base de l’art. 25 des Statuts de l’Assemblée générale de 
l’Association Suisse des Sociétés de Leasing (ASSL). La première élection d’un membre de 
la Commission OAR est à communiquer à l’Autorité fédérale de surveillance des marchés fi-
nanciers («FINMA»), en joignant la documentation personnelle selon la liste de l’ancienne Au-
torité fédérale de contrôle («AdC»), de décembre 2004; la réélection est à communiquer sans 
documents afférents.  

2 La Commission OAR se compose de neuf membres au plus, à savoir d’un président, d’un 
vice-président et de sept membres. Pour la préparation et l’exécution de ses décisions, elle 
désigne un Secrétaire qui, par analogie aux membres du Secrétariat, doit remplir les condi-
tions personnelles et professionnelles selon les ch. 14 à 16. Les décisions de la Commission 
OAR peuvent être rédigées par le Secrétaire et signées en représentation de la Commission 
OAR. Pour le surplus, la Commission OAR se constitue elle-même.  

Conditions d’éligibilité  

3 Les membres de la Commission OAR sont indépendants, c’est-à-dire qu’ils n’exercent au-
cune activité permanente pour l’OAR/ASSL dans une autre fonction. Ils disposent d’une for-
mation de base en économie d’entreprise, en droit ou en matière commerciale ainsi que d’une 
pratique d’entreprise de cinq ans au moins dans la branche des services, dans 
l’administration publique ou dans l’industrie, et d’une formation supplémentaire dans le do-
maine de la loi sur le blanchiment d’argent (LBA). Ils se forment de manière continue. La 
preuve doit être fournie par des attestations de cours correspondantes de l'OAR/ASSL, d'un 
autre OAR ou d’une autre manière appropriée.  

4 Les membres de la Commission OAR offrent toutes garanties de remplir leurs fonctions de 
manière impeccable. Ils jouissent d'une réputation irréprochable. Par une organisation affé-
rente de leurs autres activités professionnelles, ils veillent à pouvoir remplir en tout temps et 
intégralement leurs obligations en qualité de membres de la Commission OAR.  

Tâches, pouvoirs et responsabilités  

5 La Commission OAR est l’organe de direction suprême de l’OAR/ASSL. Elle prend toutes les 
décisions fondamentales en collaboration avec les autres organes de l’OAR/ASSL. Les dis-
positions de l’art. 18 des Statuts de l’ASSL s’appliquent au quorum et aux prises de décisions 
de la Commission OAR.  

6 Elle édicte et modifie le Règlement d’autorégulation ainsi que les autres règlements de 
l’OAR/ASSL («RAR»), lesquels doivent être approuvés au préalable par la FINMA.  

7 Elle élit les autres organes de l‘OAR/ASSL et communique cette élection à la FINMA, en joi-
gnant la documentation personnelle selon la liste de l’ancienne Autorité fédérale de contrôle 
(«AdC»), de décembre 2004. Elle édicte des règlements relatifs aux tâches, aux droits et aux 
obligations des organes de l‘OAR/ASSL, lesquels doivent être approuvés par la FINMA.  



3 

8 Elle est compétente pour décider de l’affiliation des intermédiaires financiers à l’OAR/ASSL 
ainsi que de leur exclusion de celle-ci (art. 25 des Statuts de l’ASSL). La procédure est régie 
par un règlement distinct que la FINMA doit approuver.  

9 Sur proposition du Secrétariat ou des Chargés d’enquêtes, elle décide des sanctions à 
l’encontre des intermédiaires financiers affiliés qui ont violé la loi sur le blanchiment d’argent 
et/ou les règlements de l’OAR/ASSL. Le Règlement relatif aux sanctions et à la procédure de 
sanction de l‘OAR/ASSL est applicable.  

10 Conjointement avec le Secrétariat et l’Organe de contrôle OAR, la Commission OAR vérifie 
continuellement si les conditions pour la reconnaissance de l’OAR/ASSL par la FINMA sont 
remplies en permanence. Si les conditions pour la reconnaissance ne sont plus remplies, la 
Commission OAR informe immédiatement la FINMA. Le cas échéant, celle-ci fixe, sous la 
menace de sanctions, un délai pour le rétablissement de la légalité.  

11 La Commission OAR établit le rapport annuel de l‘OAR/ASSL à l’attention de l’Autorité fédé-
rale de surveillance des marchés financiers (FINMA), ainsi que les comptes annuels.  

B. Secrétariat de l’OAR/ASSL («Secrétariat»)  

Elections, organisation et exercice de la fonction  

Elections et conditions d’éligibilité  

12 Les membres du Secrétariat OAR sont élus par la Commission OAR pour un mandat de trois 
ans, sur la base de l‘art. 25 des Statuts de l’ASSL ainsi que du ch. 7 du présent Règlement. 
Leur élection est à communiquer à la FINMA, en joignant la documentation personnelle (ac-
tuellement selon la liste de l’ancienne Autorité fédérale de contrôle («AdC»), de décembre 
2004).  

13 Le Secrétariat se compose d’un(e) Responsable, ainsi que d’un membre au moins et d’un 
Bureau de coordination. Un(e) suppléant(e) du (de la) Responsable peut être nommé(e) en 
sus, lequel (laquelle) est obligatoirement membre. La direction du Bureau de coordination in-
combe au Secrétariat (ch. 18 ss.).  

14 Les membres du Secrétariat OAR sont indépendants des autres organes de l'OAR/ASSL et 
des intermédiaires financiers affiliés, ainsi que des personnes qui les contrôlent directement 
ou indirectement ou des entreprises dominées par celles-ci. Ils peuvent être actifs pour les 
entreprises mentionnées sans en détenir de participation, ni y être liés par un contrat de tra-
vail.  

15 Les membres du Secrétariat disposent de la formation et de la pratique nécessaires à l'ac-
complissement de leur fonction. Un diplôme en droit ou en économie d'entreprise d'une haute 
école et une pratique d’entreprise de cinq ans au moins dans l'économie privée, auprès d’une 
autorité administrative et/ou d'un tribunal, respectivement d'une autorité de poursuite pénale, 
représentent une condition pour la direction et la majorité des membres du Secrétariat. Une 
expérience supplémentaire dans le domaine de la gestion de personnel ou de mandats ainsi 
que dans le travail en équipe constitue un atout. Le Bureau de coordination ainsi que les per-
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sonnes sollicitées pour les travaux administratifs sont exceptés des exigences précitées. Tous 
les membres du Secrétariat doivent en outre disposer d’une formation de base dans le do-
maine de la LBA et se former de manière continue en la matière. La preuve doit être fournie 
par des attestations de cours correspondantes de l'OAR/ASSL, d'un autre OAR ou d’une au-
tre manière appropriée.  

16 Tous les membres du Secrétariat offrent toutes garanties de remplir leurs fonctions de ma-
nière impeccable. Ils jouissent d'une réputation irréprochable. Par une organisation afférente 
de leurs autres activités professionnelles, ils veillent à pouvoir remplir en tout temps et inté-
gralement leurs obligations en qualité de membres du Secrétariat.  

Direction du Secrétariat  

17 La direction du Secrétariat coordonne et surveille la collaboration au sein de celui-ci de même 
que vis-à-vis des intermédiaires financiers affiliés et des autres organes de l'OAR/ASSL.  

Bureau de coordination  

18 Le Bureau de coordination se compose d’une ou de plusieurs personnes, laquelle (lesquelles) 
n’est (ne sont) pas obligatoirement membre(s) du Secrétariat. Le Bureau de coordination est 
nommé par la Commission OAR. Dans la mesure où il ne s’agit pas de membres du Secréta-
riat, le Bureau de coordination est soumis directement à la direction du Secrétariat. La direc-
tion du Secrétariat informe tous les organes et instances intégrés à l'OAR/ASSL sur la (les) 
personne(s) nommée(s) au Bureau de coordination, ainsi que de son (leurs) adresse(s), de sa 
(leur) disponibilité et de sa (leur) suppléance. Le Bureau de coordination peut être atteint en 
tout temps par téléphone, par télécopieur et par courrier électronique durant les heures de bu-
reau.  

19 Le Bureau de coordination est l'organe de transmission pour la FINMA, ainsi que pour les 
organes de l’OAR et les intermédiaires financiers affiliés. Il doit transmettre toutes les ques-
tions, demandes et requêtes qui lui sont adressées aux instances compétentes au plus tard le 
jour ouvrable suivant. Son instruction, sa formation et sa formation continue sont assurées par 
la direction du Secrétariat.  

20 Le Bureau de coordination tient une liste des intermédiaires financiers affiliés. Celle-ci 
contient des indications sur les intermédiaires financiers affiliés, refusés, démissionnaires et 
exclus. La liste doit être remise trimestriellement à la Commission OAR, au Secrétariat et à la 
FINMA.  

Suppléance  

21 Les règles de suppléance suivantes sont applicables aux membres du Secrétariat:  

� la direction du Secrétariat, par un autre membre du Secrétariat;  

� le suppléant, par la direction du Secrétariat;  

� le Secrétaire de la Commission OAR, par la direction du Secrétariat;  
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� le Bureau de coordination, par le Secrétaire de la Commission OAR ou un membre du Se-
crétariat.  

Tâches, pouvoirs et responsabilités  

En général  

22 Le Secrétariat est compétent pour la préparation de la gestion des affaires de la Commission 
OAR en qualité de centre de compétence de l'OAR/ASSL. Il dirige l'administration de 
l'OAR/ASSL et assume toutes les tâches qui ne sont pas attribuées à un autre organe de 
l’OAR. Pour ce qui est des décisions à prendre par le Secrétariat, ce dernier peut décider va-
lablement dans la mesure où la direction et la majorité de ses membres sont présentes. Il 
prend ses décisions à la majorité simple. En cas d'égalité des voix, la direction ou, en son ab-
sence, sa suppléance a voix prépondérante.  

23 Le Secrétariat traite, en collaboration avec le Secrétaire de la Commission OAR, l'ensemble 
des demandes et requêtes de l'OAR/ASSL à l’attention de la Commission OAR, prépare les 
affaires de celle-ci et tient le procès-verbal de ses décisions dans la mesure où ces tâches ne 
sont pas assumées par le Secrétaire de la Commission OAR. Il veille à une administration 
convenable de toutes les affaires touchant l'OAR.  

24 Le Secrétariat est compétent pour l’établissement, l'organisation et la mise en œuvre des 
concepts de formation LBA pour les intermédiaires financiers affiliés et vérifie leur observation 
conjointement avec les organes de contrôle IF. Il contrôle en particulier que toutes les per-
sonnes à former et faisant partie du cercle des intermédiaires financiers affiliés de 
l’OAR/ASSL soient impliquées dans la formation.  

25 Sur mandat de l’OAR/ASSL, le Secrétaire de la Commission OAR et des représentants du 
Secrétariat siègent dans le Forum Suisse des organismes d’autorégulation (Forum-OAR) ou 
dans des associations analogues. Leur tâche consiste à discuter avec d’autres OAR, la 
FINMA, le MROS et d’autres autorités impliquées dans la lutte contre le blanchiment d’argent 
et le financement du terrorisme de questions actuelles, de développements du droit et de pro-
blèmes en relation avec la mise en œuvre de la loi sur le blanchiment d’argent ainsi qu’à éla-
borer des solutions.  

Tenue des dossiers des intermédiaires financiers («dossiers IF»)  

26 Le Secrétariat établit un dossier pour chaque intermédiaire financier affilié immédiatement 
après son affiliation. Outre les indications pour l'affiliation selon le Règlement relatif à 
l’affiliation, celui-ci contient également des informations sur des modifications ultérieures de 
nature personnelle, organisationnelle et autre (par exemple, modification de la forme juridi-
que), intervenues ou effectuées subséquemment auprès des intermédiaires financiers affiliés. 
Sont également à intégrer en continu aux dossiers les rapports d'enquêtes et de révision, ain-
si que tous les autres documents revêtant une importance au titre de la LBA.  

27 Immédiatement après l’établissement des dossiers, les intermédiaires financiers concernés 
doivent être informés personnellement des documents contenus dans leur dossier ainsi que 
de leur droit de regard en vertu de la loi sur la protection des données. Ils doivent être enjoints 
de tenir le Secrétariat continuellement à jour et de lui communiquer immédiatement toutes les 
modifications selon le ch. 26.  
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28 Les dossiers IF sont surveillés par le Bureau de coordination. Celui-ci est responsable de 
l’établissement, de la surveillance et du contrôle de l’intégralité des dossiers ainsi que des 
rappels et des mutations.  

Administration  

29 La liquidation des travaux administratifs incombe au Bureau de coordination sous la direction 
du Responsable du Secrétariat et du Secrétaire de la Commission OAR. Font partie de ces 
travaux administratifs notamment:  

� le traitement des requêtes d’affiliation et la soumission des propositions à la Commission 
OAR;  

� la tenue des dossiers des IF selon les ch. 26 à 28;  

� la convocation, la préparation et la tenue des procès-verbaux des réunions de la Commis-
sion OAR et du Secrétariat;  

� la rédaction et l’envoi des communications et des décisions de la Commission OAR en col-
laboration avec la direction du Secrétariat et le Secrétaire de la Commission OAR;  

� la sollicitation et la réclamation des rapports de contrôle IF;  

� la réception et la transmission de toutes les demandes et requêtes au sein de l’OAR/ASSL 
et à son attention;  

� l‘administration des formations OAR (publication, contrôle des participants, préparation des 
documents, encaissement des émoluments de cours, échéancier, dédommagement des 
responsables de formation, etc.);  

� l‘organisation de séminaires et de réunions d’intermédiaires financiers;  

� la documentation, la conservation et l’archivage de l’ensemble des documents LBA de 
l’OAR/ASSL (dossiers IF, procès-verbaux de réunions, communications et décisions de la 
Commission OAR, correspondance, rapports, expertises, documents de formation, etc.).  

Prise de décision dans le cadre de procédures de sanction  

30 Les compétences et les tâches en relation avec la prise de décision dans le cadre de procé-
dures de sanction sont régies par le Règlement relatif aux sanctions et à la procédure de 
sanction de l’OAR/ASSL.  

Garantie de la reconnaissance permanente de l’OAR/ASSL  

31 Le Bureau de coordination OAR dispose de tous les documents relatifs à la reconnaissance 
de l‘OAR/ASSL (dossiers personnels des organes OAR, règlements). S’il constate que des 
changements sont intervenus et que ceux-ci doivent être jugés d’importants sous l’angle de la 
LBA (par exemple, concernant la réputation), il en informe immédiatement le Secrétaire de la 
Commission OAR. Le cas échéant, celui-ci propose à la Commission OAR des modifications 
dans la composition personnelle de l’OAR/ASSL.  

32 Le Secrétariat vérifie continuellement les règlements, instructions et concepts de l’OAR/ASSL 
soumis à la FINMA dans le cadre de la demande de reconnaissance quant à leur conformité à 
la loi et à leur praticabilité. Le cas échéant, le Secrétariat propose à la Commission OAR des 
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modifications à apporter aux règlements et aux concepts, lesquelles sont à approuver par la 
FINMA.  

33 Par le biais de la formation régulière définie dans le règlement pour la formation en matière de 
LBA des intermédiaires financiers affiliés de l’OAR/ASSL, le Secrétariat veille à ce que les 
personnes à former selon le présent Règlement connaissent les dispositions revêtant de 
l’importance dans la législation sur le blanchiment d’argent ainsi que les règlements et les 
dispositions d’exécution de l’OAR/ASSL, et soient en mesure de les mettre en œuvre dans la 
pratique.  

Transmission des informations aux intermédiaires financiers  

34 Le Bureau de coordination de l’OAR/ASSL examine en permanence le site Web de la FINMA 
quant à des communications actuelles. En accord avec la direction du Secrétariat et le Secré-
taire de la Commission OAR, il les transmet immédiatement aux intermédiaires financiers et 
organes OAR concernés.  

35 Conjointement avec le Secrétariat, la Commission OAR informe continuellement les intermé-
diaires financiers, au moyen de circulaires, sur les communications actuelles revêtant de 
l’importance au titre de la LBA et émanant des autorités et organes fédéraux (FINMA, Dépar-
tement fédéral des finances, Bureau de communication MROS, etc.).  

36 Par le biais d’échanges d’expériences avec d’autres OAR et la FINMA lors de réunions du 
Forum-OAR, et à l’occasion d’entretiens individuels, le Secrétariat veille à ce qu’il ait connais-
sance de l’ensemble des communications actuelles de la FINMA et du MROS et que leur mi-
se en œuvre soit assurée.  

Reporting annuel à la Commission OAR et à la FINMA  

37 La direction ou un membre du Secrétariat participe régulièrement aux réunions de la Com-
mission OAR et l’informe des événements et des questions actuels. La représentation du Se-
crétariat est en outre compétente pour la soumission et la motivation de requêtes du Secréta-
riat à l’adresse de la Commission OAR.  

38 Le Secrétariat établit un rapport annuel sur les formations effectuées, les incidents et les 
communications revêtant une importance au titre de la LBA, qu’il adresse à la Commission 
OAR pour le rapport que cette dernière destine à la FINMA.  
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C. Dispositions finales  

39 Les membres de la Commission OAR et du Secrétariat sont dédommagés selon leurs vaca-
tions, conformément à leurs conventions avec la Commission OAR.  

Pour la Commission OAR:  

Thomas Mühlethaler Dr. Dominik Oberholzer 

Président OAR/ASSL Responsable Secrétariat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces textes ont été traduits en français sur la base de l’original allemand. En cas de contradiction, la 
version allemande fait foi.  
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